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COMPTE-RENDU REUNION DE TRAVAIL N°13 

BARNEVILLE-CARTERET 
Réunion du  18 avril 2014, 9h30 

 

Personnes présentes :  

Pour la mairie :  

M. GEHANNE – Maire 

M. REVERT – Adjoint à l’urbanisme 

M. DUPONT – Conseiller municipal délégué 

M. DESPLANQUES – Conseiller municipal 

MME. RAGOT – Secrétaire Générale 

MME. BAJORSKI –Service Urbanisme 

MME. PACARY – Service Urbanisme  

… 

 

Pour le bureau d’études PLANIS :  

M. EON – Responsable du service urbanisme  

MME. FOUQUET – Chargée d’études 

 

Déroulement de la réunion 

 
La réunion a pour but de faire un point sur les dossiers d’urbanisme en cours. Pour une 
information plus large, l’ensemble du nouveau Conseil Municipal a été invité à participer.  

 

Planis, rappelle dans un premier temps les différentes procédures réalisées et en cours, qui 
portent sur le PLU.  

 

Sont évoquées :  

 - la modification simplifiée approuvée en ?? 2013 

 - la modification approuvée en juin 2013 

 - la révision globale du PLU prescrite par délibération en juin 2012.  

 

Sur cette dernière procédure, un récapitulatif des étapes a été présenté, ainsi que les grands axes du 
PADD.  
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Sur ce point, la nouvelle équipe semble globalement en phase avec le projet rédigé. Quelques 
ajustements seront tout de même à prévoir (notamment concernant la rédaction des projections en 
termes de consommation d’espace et d’accueil de population).  

 

D’autres projets sont évoqués :  

 - Le projet de développement touristique (anciennement « zone du Casino ») 

 - le projet d’extension portuaire 

 - le projet de nouveau hameau aux fermes de Carteret 

 

Pour le projet d’extension portuaire, M. Le Maire pense que la mise en eau partiel du chenal serait la 
manière la plus facile d’aboutir à une extension du port. En revanche, il faut évidemment que le CG 
soit moteur.  

Pour les fermes de Carteret, le Maire propose que ce point soit vu en Conseil Municipal sur la suite à 
donner au dossier.  


